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N° 35 / 74 
AMF / MB 

Vu 1a demande formée par M. Alain PERRAULT 

à l'effet d'être autorisé à installer dans la Commune de CHATILLON S/CEER, 
au lieudit "Bertouzioux'"' un dépôt de véhicules hors d'usage ; 

Vu la carte d'état-major au 1/80,000ëme ; 

Vu le plan sommaire des abords de l'établissement et le plan d'ensem- 
ble sur les dispositions matérielles projetées avec affectation des construc- 
tions et terrains le joignant immédiatement ainsi que les documents oïints à 
l'appui précisant notamment le mode et les conditions d'évacuation, d'utili- 
sation et de traitement des eaux résiduaires, des déchets et résidus de 
l'exploitation ; 

Vu l'avis de M. le Directeur départemental de l'Equipement en date 
deu 3 janvier 1974 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 14 janvier 1974 . et les pièces de 
l'enquête de commodo et incommodo ouverte dans la Commune de CHATILLON S/CHER 
pendant 15 jours, du 17 au 31 janvier 1974 inclusivement; 

| Vu l'avis de M. l'Inspecteur départemental des Services de Secours et 
de Lutte contre l'Incendie en date du 10 janvier 1974 ; 

BéxkhemierdendaxlentédciniEnsnactentrdépentenentebonoxbecuetérse 
| LARGE KRCUEX 

Vu l'avis de M. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi, 
Inspecteur des Etablissements Classés en date du 10 décembre 1973 
sur la conformité des dispositions matérielles projetées avec les prescrip- 
tions édictées par les lois et décrets sur l'hygiène et la sécurité des 

“travailleurs ; 

Vu le mémoire en réponse du requérant aux observations consignées dans 
» le procès-verbal d'enquête ainsi que l'avis motivé du Commissaire Enquêteur ; 

   Probleme tonsethimintpatitex : KHATXAEE: 
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Vu l'avis émis le 24 juillet 1974 par le Conseil départemental 
d'Hygiène ;  
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Vu les lois des 19 Décembre 1917 et 20 Avril 1932 relatives aux 
Etablissements dangereux, insalubres ou incommodes, ainsi que les décrets 
réglementaires d'application des 17 Décembre 1918 et 24 Décembre 1519, 
3 Août 1932 et ler Avril 1964 et la nomenclature des Etablissements classés 

. annexés à ces deux derniers décrets : 

Vu l'arrêté préfectoral du 22 Octobre 1919 portant création d'un 
service départemental d'inspection des établissements classés ; 

Considérant que l'établissement projeté ne paraît pas’ devoir pré- 
senter des causes de danger ni des inconvénients, soit pour la sécurité, 
la salubrité ou la commodité du voisinage, soit pour la santé publique, soit 

es pour l'agriculture, en subordonnant son ouverture à certaines conditions ; 

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE ler - L'ouverture de jl'Etabiisse- 
ment sus-indiqué est autorisée , sous la réserve expresse des droits des 
tiers, et à charge par l'utilisateur 
de se conformer aux conditions suivantes : 
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EMPLACEMENTS D, ee EN 

1°) Le chantier sera situé et installé conformément RUE 
plans joi ints. à la demande d'autorisation. 

2°) Une ou plusieurs aires SP éciales, nettene À 
£es, seront réservées pour la préparation des mo te urs ces 
éhicules sutomobiles ainsi que pour le dénôt des copeaux, 
ournures, pièces, matériels, etc... enduits de graisses, 
railcs, produits pétroliers produits chiniques divers, etc... 
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 # . 3°) Un emplacement spécial sera réservé pour le dépôt et 

la préparation : 

a) des objets suspects et volumes STeUx, non aisément 
identifiables, uinsi que Les volumes creux, clos, ne 
présertant aucun dispositif d'ouverture manuelle (cou 
Voare etc...) en vue de leur reraplissage ou de leur 

b) des volunes creux comportant un dispositif dfouverture 
masucllie (souverrie, etise.) en vüe de lour rermlissase 
ou de leur vidange (bidons, fûts, enveloppes meotaiis— 

ses ques diverses) ainsi que les tubes de formes civor 
suscepiibles de contenir des produits dangereux 

” 

(1) 
: _ 
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#8 4°) Un Jlocal ou emplacement spécialement aménagé sera 
servi pour entreposer les explosifs, munitions, crngins ou 82 si LS
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138s TS Cet article n'est apvlicable qu'aux établissements 
# 

agréés par le Ministère des Armées pour crfoctucr 
travaux de dénolitions de munitions déc da onéces 
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parties d'engins de guerre facilement identifiables (à 1'exctusion 

âces bouches à feu et de tout matériel de gugrre non susceptible &e 

contenir des substances explosives où provoquer une explosion). 

AMENAGEMENT DU CHANTIER ET TMPLANTATION 
DE MATERIELS 

n d'en interdire llaccès, le chantier sera entouré 5°) Afi 

ire efficace et résistante d'une hauteur minimale de Be: dune ciô£ 
À Fe 

Dans le cas où la clôture prévue à l'alinéa précédent 
n'est pas susceptible de masquer le dépôt et compte tenu de 
lienvironnement, cette clôture sera doublée par une haie vive 
où un rideau d'arbres à feuilles persi stentes. 

6°) En liabsence de gardiennage, toutes les issues seront 
fermées à cief en dehors des heures d'exploitation. 

7°) À i'intérieur du chantier, une ou plusieurs voies de 
circulation seront aménagées à pa artir de l'entrée jusqu'au 
poste de réception et en direction des aires de dépôt. 

8°) Les machines et matériels fixes seront implantés dans 
les xonez du chantier les plus éloignées des habitations. 

Ils seront installés de façon que les vibrations trans. : 
cisinages. mises par je 501 ne soient pas susceptibles de gêner le voi 

9°) Le sol des emplacements spéciaux prévus aux articles 
2 et 3 sera imperméable et en forme de euvette de rétention. 

- Des disn positions seront prises pour recueillir, avant 
écoulement sur le sol, Jes hydrocarbures et autres liquides 
pouvant se trouver dans tout conteneur ou canalisation. 

Des récipients ou bacs étanches seront prévus pour 
époser les liquides, huiles, etc... récupérés. 

10°) Les Tocaux d'exploitation et postos de travail seront 
aménagés conformément aux dispositions de 1a législation du 
travail et de la santé publique, ‘ 
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REVENTION DPS MUTES SANCES 

° | . |: 11°) Toutes dispositions seront prises pour 

ne pas inconmoder Le voisinage par ie bruite a. 

Les groupes moto-compresseurs et les engins équipés 

de moteurs. à explosion ou à combustion interne; autres que les 

véhicules automobiles soumis aux dispositions du Code de la 

Route, écivont respecter, quant au niveau sonore des bruits 

aérions ëmis pendant leur oncéiounemc ent, lez dispositions 

prises en arplication du décret n° 69-380 du 18 avril 1559; 
È 

relatif à l'insonorisatien dag engins de chantier. 

1 des véhicules eutomobiles; non assujettis au Code 

&e la Ro , circulent à l'intérieur de l'établissement, ils 

devront Être conformes aux dispositions dx Code de la Route en 

ce qui concerne les bruits aériens émise 
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° : L'emploi diayertiaseurs scnores est interdit sur le 

chantier à 1lexception ée ceux utilisables exceptionnellenent 

pour des raisons de sécurités | | 

oo Folit Lion des eaux + 

12°) Les eaux pluviales, eaux de lavase et tous Jiquides 

qui sera Lent ec ciéenteliement réparéus ur les emplacements 

5.» _ 
a 

uoéelaux prévus aux articles 2 et 3 serozt sollecies dans un 

bassin assurant un temps de rétention moyen minimum de 2,4 Re 

Sa capacité sera au moins de cpscoëseces m3 (ile 

. Li ne 

Le contenu de ce besoin sora soit enleve par une ef 

. # ue : s LR A : A1 Du 

breprise spéciaiirsée soit rejeté après SOPAurLAases 

3 
e 4 n 4 % S 

Le bessin de rétention sera entretenu de miniére à 

congorves son étanchéité, —— 

13°) Le nom de l'ontreprise chargce de 1'entèvement des 

déchets licuides (soit le contenu du bassin de rétention: soit 

les = recustliis À la surface du bassin et séparés par 

le deshuiice ue) 3 ée 
i 

sions surlerg destination et de trair» 

ox ront commu cvés à i'Inspecteur des 

3 Ë 25 a 
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= Pollution de 1l'atmosrhère … 

14°) Tout brülage à l'air libro est interdit, 

Des mesures seront prises pour éviter le dispersion 
ères ÿ en particulier : 

— les poussières émises lors du broyage des véhicules 
automobiles seront captées 3; 

V = les voics de circulation seront entretenues et arrosées 
en saison sèche en tant que de besoins 

— Jncendie 

Lu _ : 
15°) La quantité de ctérilis sera Limitée à 300 m3, 

té à 50 m3. Ces 
2. -, 4 en TT mp À 

O1NS À De VIS VOLS 

révue autour de 

Chaque dépôt de pneumatiques sera Jimi 
dépôts seront distants les uns des autres d'au m 
de circulation de largeur minimale de 8 m sera pr! 
chaque dépôt. 

: Dans le cas où les véhicules automobiles sont découpés 
alumeau, ils devront étre préalablement débarassèés de toutes 

ières combustibles et liquides inflammables, : 

Les opérations de découpage au chalumeau ne pourront 
Être effectuées à moins de 8 m des dépôts prévus aux articles 2 e 
#insi que des dépôts de pneumatiques et en général de tous dépôts 
Ge produits inflammables ou matières combustibles. 

è& 3 

Se
 T1 est interdit de fumer À proximité ct sur les zones 

- de broyage des véhicules ; 

- prévues aux articles 2, 3 et 4; 

on À PF 7 sa 2, à = # _ NE] e 8 7 Teservées aux dépürs de stériles, pneumatiques, 1iquices 
inflammables. 

Cette interdiction, précisée dans le règlement du chan tier,; sera affichée sur les licux de travail aux postes ci-dessus indiqués, 

= Explosion — 

16°) IL est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs: munitions, tous engins ou parties d'engins, matériels de guerre (1). 

  (1) Cotte interdiction ne vise pas les établissemonts agréés per 
16 Ministère dos Arméoe & x ë 
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Lorsque dans es déchets reçus i1 sera découver ä 
ngins, parties d'engins ou matériels de guerre, des objects 
susnects ou des lots présumés d'origine dangereuse, il sera fait 
appel sans délai à l'un des services suivants : 

© tn
 

— service de déminage (dans la mesure où le poids du lot 
n'excède pas 1 tonne) : 

— service des munitions des armées (terre, air, marine) 5 

— Gendertierie Nationale ou À tout établissement habilité 
en exécution d'un contrat de vente ou de neutralisation } 

um 

L'adresse et le numéro de téléphone seront affiché 
dans Le bureau du préposé responsable du chentier. 

Toute manipulation d'explosifs, munitions, engins ou 
parties d'engins et matérieïis de guerre ainsi que des objets 
suspects et corps creux sera effectuée conformément aux PreS 
criptions règlementaires en vigueur. 

- Rongeurs « Insectes — 

i7°) Le chantier eera mis on état de dératisation perma— 
nentee 

nE Les factures des produits raticides ou ie contr 
eront mn 

US 

sé avec une entreprise spécialisée en dératisation s 
tenus à la disposition ce liInspecteur des Etablissement 
sés pendant une durée de 1 an. 

La démoustication sera effectuée en tant que de be 

18°) Dès qu'un foyer diincendie sera repéré, i1 devra être 
immédiatement et efficacement combattu. À cet effet, on &ispo- 
BÈra en permanence u'eau dans les conditions suivartecssevssessss 
et d'extincteurs mobiles à raison de seonsrssses eXxtincteurs du 
ÉYDC enenssssesessecve En oùtre, tout poste de découpage au 
chaluncau sera doté d'au moins un exiincteur portatifs 

Des consignes d'incendie serontétablies s elles seront 
affichées, ainsi que les numéros de téléphone et adresse du 
centre de secours le plus proche, près de l'accès au chontier 
et dans ies locaux de gardiennage cet d'exploitation. 

DISPOSITIONS GENERALES 
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produit 
dun ane 

dfélimination des stériles et pneumatiques, huiles 
s pétroliers, produits chimiques divers, pc 

+ + 6 soduits éliminé: LL notora la nature et les quantités des produits éliminés. 

20) Des extincteurs portatifs en nombre suffisant et en rapport avec les risques 
à défendre seront disposés en des endroits visibles et accessibles en toutes 
circonstances, 

21°) Aucun déchet combustible tels que cuir, matière plastique, crin naturel ou 
végétal, toile caoutchouc... etc ne sera incinéré ; les huiles seront ré- 
cupérées dans des récipients ad,hoc ; toutes précautions seront prises 
pour éviter leur épandage sur le sol, 

22°) Les carcaëses encore existantes devront être totalement enlevées. 
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ultérieurement dans des arrètés Complémentaires pour la sauvegarde des intérèts du voisinage, de la santé publique ou de l'agriculture ne pourrort en aucun cas ni à aucune époque faire obstacle à l'application des dispositions légales et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, 

ARTICLE 2 - Les conditions ci-dessus fixées et celles qui le seraient 

ARTICLE 3 - La présente autorisation cessera de produire son effet si l'établissement n'est pas ouvert dans le délai de deux ans à compter de la date du présent arrêté ou n'est Pas exploité pendant deux années consécutives, sauf le Cäs de force majeure dûment justifié, 

Le retard mis à l'ouverture dudit établissement ou l'interruption de l'exploitation sera constaté Par procès-verbal dressé par l'Inspecteur des Etablis ments classés en vue de permettre au Préfet de prendre, le cas échéant, un arrèté reportant l'autorisation ou d'accorder un nouveau délai pour commencer ou reprendre l'exploitation suivant la procédure instituée par l'article 21 du décret du ler Avril 1964, sans préjudice des contraventions susceptibles d'être relevées en appli. cation de l'article 36 de ce décret, 

| ARTICLE 4 - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la porte de la Mairie et inséré dans un journal d'annonces légales du département, aux frais du requérant et par les soins de M, le Maire en vertu de l'article 16 du décret n° 64,303 du ler Avril 1964, : 

ARTICLE 5 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté dont empliation sera adressée 

L° - à M. le Maire de CHATILLON S/CHER 
charsé d'en délivrer une expédition au pétitionnaire et d'en déposer une copie aux archives de la Mairie pour être mise à la disposition de tout intéressé, 

2° = à M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi chergé d'assurer l'exécution des prescriptions, 

3° - à M. Alain PERRAULT, à CHATILLON S/CHER, 

4° - à M, 

BLOIS, le 38 OCT 1974 

Pour Ampliation 

ur Le Préfet el nat délégation 

A recteur 68 Passat 

Géhurale et de. la, Rogisménta jen.     


